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8. Cours d’eau / 9. Fosse 

Tous les lacs et les cours d’eau, a débit régulier 
ou intermittent, sont visés par l’application de la 
Pol i t iq u e : 

Débit régulier De bit intermittent 

! Les fosses ne sont pas assujettis aux dispositions de la Politique 



8. Cours d’eau / 9. Fosse 

l 

~ BLOC3.1 

1 Définitions 

Prescriptions 

Rives 

Littoral 

Plaines 
1 inondables 

G Toute masse d’eau qui s’écoule dans un lit avec 
un débit régulier ou intermittent, y compris ceux 
qui ont été créés ou modifies par une intervention 
humaine, a l’exception du fosse de voie publique 
ou privee, du fosse mitoyen et du fosse de 
drainage. 
Cette définition comprend aussi le fleuve et le golfe 
Saint-Laurent de même que toutes les mers qui 
entourent le Québec ». 

Les mentions de << fosse >> sont issues de la Loi sur les 
compétences municipales. Elles ne sont donc pas identiques 
au texte de la Politique. 



8. Cours d'eau / 9. Fosse 

+ Fosse de voie publique ou privée : 

G dépression en long creusée dans le sol, servant 
exclusivement a drainer une voie publique ou 

BLOC 3.1 

Définitions 

Prescriptions 

Rives 

Littoral 

' Plaines 
inondables 

privée >> 

! Définition issue de la Loi sur les compétences municipales 



~ BLOC 3.1 

i Définitions 

 prescriptions ~ 

l 

l 

1 
l 

8. Cours d’eau / 9. Fosse 

Fosse m i toyen 
(au sens de l‘article 1002 du Code civil) : 

<< dépression en long creusée dans le sol, servant 
de lignes séparatrices entre voisins, au sens de 
l’article 1002 du Code civil >> 

i Rives 

, Littoral 
‘L’article 1002 stipule : 

<< tout propriétaire peut clore son terrain à ses 
fiais, l’entourer de mur.  de fosses, de haies ou de 
toute autre clôture. ... >> 

! Définition issue de la Loi sur les compétences municipales 

Plaines 1 

’ inondables 
1 

, 
l 

1 



8. Cours d’eau / 9. Fossé 

~ BLOC3.1 

! Défi nit ions 

!Prescriptions ~ 

~ Rives 

~ Littoral ’ 
Plaines 

~ 

inondables 

G dépression en long creusée dans le sol 
utilisee aux seules fins de drainage et 
d’irrigation, qui n’existe qu’en raison d’une 
intervention humaine et dont la superficie du 
bassin versant est inférieure a 100 
hectares >> 

! Définition issue de la Loi sur les compétences municipales 



9. Fosse 

! BLOC3.1 ~ 

~ 

Définitions ~ 

i 
Prescriptions ~ 

i 
i 

~ Rives i 
i 

! 

~ Littoral 

Plaines 
i 

! Cependant, un cours d’eau 
dont un tronçon ou son trajet 
aurait été modifie (redresse, 
recalibre, aménage, canalise ou 
ferme) demeure toujours un 
cours d’eau, et ce, dans la 
totalité de son parcours. 

I I  en est de même pour un cours 
d‘eau qui, sur une partie de son 

inondables parcours, emprunte un fosse de 
chemin. 



Notions cours d'eau & fosses 

BLOC 3.1 

' Définitions 

' Prescriptions 

Rives 

i Littoral 

Plaines 
inondables 



l BLOC 3.1 

’ Définitions 

Prescriptions 1 

Lit d’écoulement 
d’origine naturelle 

Rives 

Littoral 

Plaines 
inondables 

Lit d’écoulement Lit d’écoulement qui 
n’existe qu’en raison 
d’une intervention 

humaine 

d’origine naturelle mais 
modifié ou déplacé en 

tout ou en partie suite à 

Arbre de décision 

Présence d’un lit 
d’écoulement 

I une intervention 1’ I 
humaine I 

c--- COURS D’EAU 1 Étape suivante 1 



Sources de renseignement 

1. l 

BLOC 3.1 

, Définitions 2. 

Rives 3. 

4. 

Prescriptions , 

Littoral 

Plaines , 
inondables 

l , 
1 

Comment déterminer l‘origine du lit 
d‘ecoulement? 

Trace sinueux du lit d’ecoulement naturel 
Milieu agricole : plans et profils des cours d’eau 
verbalises au MAPAQ 
Milieu urbain : cartes antérieures au 
développement du territoire 
Canalisation de cours d’eau 



Arbre de décision 

I 
BLOC 3.1 

’ Définitions ~ 

Prescriptions 

’ Rives 

Litto ra I 

1 

~ 

I 

Lit d’écoulement qui n’existe qu’en raison 
d’une intervention humaine 

1 Dépression en long 
creusée dans le sol 

servant exclusivement à 
drainer une voie publique 

ou privée 

Dépression en long 
creusée dans le sol 

servant de ligne 
séparatrice au sens 
de l’article 1002 du d’irrigation 

Code civil 

Dépression en long 
creusée dans le sol 
utilisée aux seules 
fins de drainage et 

l Plaines 1 

Fosse de voie publique 
ou privée 

I I 

Étape suivante 1 



. ,  
l" . - 

Dépression en long creusée dans le 
sol utilisée aux seules fins de 

drainage et d'irrigation 

BLOC 3.1 

Définitions 

1 Prescriptions 

Rives 

Littoral 

PI aines 
inondables 

l 

Arbre de décision 

1 
Superficie du bassin 
versant inférieure à 

100 hectares 

jzc;: bassin 
versant de 100 hectares et 

I Fosse de drainage I 1 COURS D'EAU 1 



Cours d’eau : 
- lit d’écoulement d’origine naturelle 

mais modifié ou déplacé en tout ou 
en partie sans égard à la superficie 
du bassin versant. 

Cours d’eau : 
Dépression en long creusée 
dans le sol : 
- n’existe qu’en raison d’une 

intervention humaine 
- utilisée aux seules fins de 

drainage ou d’irrigation 
- superficie de son bassin 

versant : 100 hectares et 

Fosses : ! (bassin versant i 100 hectares)* 

! La qualification de 
cours d’eau s’étend 
sur la totalité du 
parcours, depuis la 
source j usq u’à 
l’em bouchure. 

* La superficie du 
bassin versant est 
calculée à partir du 
point de jonction 



. . . . . .  - .  

Fossé de drainage : 
Depression en long creusée dans ~ 

le sol : 
- utilisée aux seules fins de 

drainage ou d'irrigation 
- n'existe qu'en raison d'une 

intervention humaine 
- superficie du bassin versant : 

inférieure a 100 hectares.* 

! La qualification de 
- n'existe qu'en raison d'une cours d'eau s'étend 
- servant exclusivement à sur la totalité du 

parcours, depuis la 

Depression creusée dans le sol : 

intervention humaine 

drainer une voie publique ou 

1 l'article 1002 du Code civil. 

l l I I l l 
l 

Mlle 2 

/ * La superficie du 
bassin versant est 
calculée à partir du 
point de jonction 


